
Ma Formation 
Professionnelle
en Poche…



…
Se former 

tout au long de la vie ?

Pourquoi pas ?

Vous avez décidé de prendre 
votre formation en main 

et de faire valoir vos droits ? 

Vous cherchez des réponses 
aux questions que vous vous posez 

sur la formation ?

ce guide va vous permettre d’eclaircir le sujet 
suivez le mode d’emploi (page 4).
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L’évolution des techniques, le désir de changer d’emploi ou d’évoluer 
professionnellement, de faire valider et reconnaître son expérience, les 
délocalisations subies et la fragilité des emplois occupés… ne nous amènent-

ils pas à repenser notre formation et à nous poser les questions liées à celle-ci ? 
Pourquoi ne pas envisager de continuer à se former dans les meilleures conditions 
possibles ? Dans quel cas est-on obligé de se former ? Quelles sont les possibilités 
d’obtenir une formation ? Sur le temps de travail ? Avec quelle rémunération ? 

Dans quel but se forme-t-on ? Est-ce une demande individuelle ou ne converge-
t-elle pas sur des demandes communes à un bon nombre de salariés ? Quelle 
est la prise en compte de la formation dans l’entreprise ? Quelles revendications 
envisager à ce sujet ? Qu’entend-t-on par se former tout au long de la vie 
professionnelle ? 

Peut-on espérer un emploi durable sans se remettre en question et se former ré-
gulièrement, comment faire reconnaître sa formation d’une entreprise à l’autre ? 
Est-il encore possible de ne compter que sur sa formation initiale pour se mainte-
nir dans un emploi tout au long de sa vie professionnelle ? 

Comment accéder à une formation ? Comment, après la loi du 4 mai 2004 sur la 
formation professionnelle tout au long de la vie et celle du 24 novembre 2009 
relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie, 
connaître les nouvelles obligations pour les employeurs et les nouveaux droits 
pour les salariés ? 

La formation professionnelle est un enjeu considérable. Elle permet à chaque sala-
rié d’évoluer dans sa carrière par l’amélioration de sa qualification et par la même 
de son salaire. De nombreuses dispositions relèvent de l’initiative du salarié, soit 
indépendamment soit en lien avec son entreprise.

Avec ce fascicule, « Ma formation professionnelle en poche », la CGT souhaite vous 
donner le maximum d’informations vous permettant de faire prévaloir vos droits.

La CGT considère la formation 
comme un investissement 

mais c’est avant tout un droit : 

LE VÔTRE !
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•	 ACM : Aquitaine Cap Métiers
•	 AFPA : Association pour la Formation Professionnelle des Adultes
•	 AGEFOS : organisme paritaire collecteur agréé des PME 
•	 BC : Bilan de Compétences
•	 CCREFP  : Comité de Coordination Régional de l’Emploi et de la Formation 

Professionnelle
•	 CDD : Contrat à Durée Déterminée
•	 CDI : Contrat à Durée Indéterminée
•	 CE : Comité d’Entreprise
•	 CHSCT : Comité d’Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail
•	 CIBC : Centre Interinstitutionnel de Bilan de Compétences
•	 CIF : Congé Individuel de Formation
•	 COPIRE : Commission Paritaire Interprofessionnelle Régionale de l’Emploi
•	 CQP : Certificat de Qualification Professionnelle
•	 CRAC-FP  : Comité Régionale d’Animation et de Conseil de la Formation 

Professionnelle
•	 DIF : Droit Individuel à la Formation
•	 DP : Délégué du Personnel
•	 FONGECIF : Fonds paritaire de gestion du CIF
•	 GRETA : Groupement d’Etablissements (formation continue Education  National)
•	 OPACIF  : Organisme Paritaire Collecteur agréé au titre du Congé Individuel de 

Formation
•	 OPCA de branche : Organisme Paritaire Collecteur Agréé
•	 OPCALIA : organisme paritaire collecteur agréé Interprofessionnel et régional 
•	 RNCP : Répertoire National des Certifications Professionnelles. 
•	 SMIC : salaire minimum interprofessionnel 
•	 VAE : Validation des Acquis de l’Expérience

Glossaire
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Droit à l’information et l’orientation

La loi du 24 novembre 2009 a introduit dans le Code du travail un nouveau 
droit à l’information et à l’orientation. 
« Toute personne dispose du droit à être informée, conseillée et accompagnée 
en matière d’orientation professionnelle. »

Le service public de l’orientation tout au long de la vie est organisé pour 
garantir à toute personne l’accès à une information gratuite, complète et 
objective sur les métiers, les formations, les certifications, les débouchés et 
les niveaux de rémunération, ainsi que l’accès à des services de conseil et 
d’accompagnement en orientation de qualité et organisés en réseaux.

UN DROIT

Voir aussi les organismes ayant le label 
national «orientation pour tous - Pôle 

information et orientation sur les 
formations et les métiers»

En Aquitaine une adresse  :

Aquitaine Cap Métiers  
99, rue Judaïque - 33 000 Bordeaux 

Tel. 05 57 81 45 65 - Fax 05 57 81 45 90
http://www.aquitaine-cap-metiers.fr/
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√ Le Congé Individuel de Formation (CIF)

Le CIF est un droit reconnu, ouvert à tout travailleur justifiant de 24 mois d’ancienneté 
consécutifs ou non (36 mois pour les entreprises artisanales avec moins de 10 salariés) en 

tant que salarié CDI, dont 12 mois dans la même entreprise (peu importe la taille).

Disposition particulière pour les CDD
Justifier de 24 mois d’activité professionnelle dans les 5 dernières années, dont 4 mois en CDD, 
consécutifs ou non, dans les 12 derniers mois.

Commencer votre formation dans les 12 mois suivant le CDD ayant ouvert les droits. 
La formation choisie par le salarié doit correspondre à l’une des catégories d’actions mentionnées 
dans l’article L.6313-1 du code du travail. Elle peut avoir lieu en totalité ou en partie pendant 
le temps de travail. La durée du CIF est égale à celle de l’action de formation sans dépasser 
un an pour un stage à temps plein et 1 200 heures pour des enseignements discontinus ou 

MODELE DE LETTRE
Demande de financement du congé 

individuel de formation

Pli recommandé avec Avis De Réception 
adressé à l’organisme paritaire.

Nom Prénom
Adresse du salarié			 

A ______, le ______20 ______
Mme, M le Directeur de (nom de l’orga-
nisme paritaire)
Madame, Monsieur,
Je désire suivre un stage (nature du stage : 
conversion, perfectionnement, etc.) à temps 
(plein ou partiel) au titre du congé individuel 
de formation. En effet, je choisis cette forma-
tion car (raisons qui vous ont poussés à ce 
choix).
J’ai obtenu l’autorisation d’absence de mon 
employeur (joindre cette autorisation).
Pouvez-vous me faire parvenir votre formu-
laire de prise ne charge financière du congé 
individuel de formation prévue à l’article 
L.6322-17 du code du travail, afin que je 
puisse le remplir le plus tôt possible ?

à temps partiel (sauf accord de branche ou 
d’entreprise ou avec l’Etat ou les régions 
prévoyant un dépassement).
La demande d’autorisation d’absence auprès 
de l’employeur se fait 120 jours à l’avance 
pour une formation de plus de 6 mois ou 
60 jours pour celle d’une durée inférieure. 
Cette autorisation est indispensable 
pour l’organisme gestionnaire du congé 
formation. L’employeur dispose d’un délai 
de 30 jours pour donner son accord ou non 
(le dépassement vaut accord). Dès lors que 
les conditions sont remplies et la procédure 
respectée, l’employeur ne peut que la 
reporter (absence préjudiciable à la bonne 
marche de l’entreprise, nombre important 
de salariés en CIF). 

Le salarié effectue sa demande de prise 
en charge (rémunération, frais de stage, 
coût de la formation) auprès de l’OPACIF 
ou Fongecif auquel son employeur cotise : 
attention, il faut attendre l’accord de cet 
organisme. 

Le salarié en CIF perçoit le même salaire que 
s’il travaillait lorsque celui-ci est inférieur 
à deux fois le SMIC. Au-delà certains 
abattements peuvent avoir lieu.

UN DROIT
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UN DROIT
…

√ La Validation des Acquis et de l’Expérience

Faire reconnaître et améliorer sa qualification par la Validation des Acquis et de l’Expérience 
(VAE)

La VAE peut être un passeport pour la professionnalisation et la certification qualifiante au 
service de chacun avec pour corollaire l’amélioration de sa fiche de paie. 

La VAE est un droit individuel, ouvert à tout adulte (salarié, travailleur non salarié ou 
demandeur d’emploi), sous la seule condition d’avoir exercé durant trois ans (de façon continue 
ou discontinue) une activité (salariée, non salariée ou bénévole) en lien avec la validation visée.

La VAE est un moyen d’accès à une qualification professionnelle reconnue nationalement, 
c’est-à-dire figurant au Répertoire National des Certifications Professionnelles. 

Pli recommandé avec Avis De Réception 
adressé à l’employeur 60 jours avant l’action.

Nom Prénom
Adresse					   

A ______, le ______20______
Mme, M le directeur Société ______

Madame, Monsieur,
Je désire suivre une action de validation des 
acquis de l’expérience en vue de la délivrance 
de_____ (diplôme, titre ou certificat de 
qualification), qui doit-être effectuée _____ 
(dates début et fin) par _____ (organisme 
délivrant la certification).
Ayant l’ancienneté requise par la loi pour 
pouvoir bénéficier d’un congé de validation 
des acquis de l’expérience, je vous demande 
de bien vouloir m’accorder l’autorisation 
d’absence prévue par l’article L.6411-1 et 
L.6412-1.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur le 
directeur, mes salutations distinguées.

Signature

MODELE DE LETTRE Le candidat adresse sa demande à l’autorité 
ou l’organisme délivreur de la validation. 
Celle-ci est effectuée par un jury qui se 
prononce d’après :

•	 un dossier constitué par le candidat,
•	 un entretien,
•	 le cas échéant une mise en situation 

professionnelle réelle ou reconstituée.

Au cas où le jury ne valide pas la totalité du 
diplôme, titre, CQP ou certification il peut 
délivrer une validation partielle. Le candidat 
a alors cinq ans pour tout acquérir (par la 
formation ou l’expérience) et faire valider la 
totalité de la qualification demandée.

Pour les salariés (CDI, CDD), la VAE :

•	 peut faire l’objet d’une demande par 
le salarié de “congé VAE” de 24 heures 
(consécutives ou non), par assimilation 
au CIF (Congé Individuel de Formation) 
et au Congé Bilan de Compétences,

•	 peut être insérée par l’employeur dans le 
plan de formation de l’entreprise.
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UN DROIT
…

Pli recommandé avec Avis De Réception 
adressé à l’Opacif

Nom Prénom
Adresse					   

A ______, le ______ 20 ______

Mme, M le directeur de ______ (nom de 
l’Opacif)

Madame, Monsieur,
Je désire suivre une de validation des acquis de 
l’expérience en vue de la délivrance de ______ 
(diplôme, titre ou certificat de qualification), 
qui doit-être effectuée ______ (dates début 
et fin) par ______ (organisme délivrant la 
certification).

J’ai obtenu l’autorisation d’absence de mon 
employeur (joindre cette autorisation).Pouvez-
vous me faire parvenir votre formulaire de 
demande de prise en charge financière, afin 
que je puisse le remplir le plus tôt possible.

Veuillez agréer, Monsieur le directeur, mes 
salutations distinguées.

Signature

MODELE DE LETTRE

•	 Ouvre droit pour le candidat à un “congé VAE” dont la durée ne peut excéder 24 heures de 
temps de travail, consécutives ou non. 

Assimilé au CIF ou au “congé Bilan De Compétences”, le congé VAE constitue un temps de travail 
effectif.
La demande de congé doit être faite 60 jours avant le début de la VAE.
L’employeur dispose de 30 jours pour y répondre ; il ne peut pas refuser ce congé mais il peut le 
différer de 6 mois (Voir modèle de lettre).

La VAE peut être prise en charge financièrement par l’organisme paritaire agréé au titre du congé 
individuel de formation où son employeur cotise (FONGECIF et OPACIF). Le salarié auparavant 
lui présente une demande de prise en charge des dépenses dans le cadre du congé bilan de 
compétences (voir modèle de lettre).

Pour les demandeurs d’emploi, la VAE peut 
prise en charge par Pôle Emploi

Pour tous, la mise en place d’un système 
d’information et orientation des 
candidats est prévue avec des “Points 
Relais Conseils pour la VAE” qui sont en 
Aquitaine les Centres Interinstitutionnels 
de Bilan de Compétences (CIBC), soit un par 
département.
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UN DROIT
…

√ Le Droit Individuel à la Formation (DIF)
Cela vous appartient utilisez-le ! 

C’est un droit pour tous les salariés. Il est de 20h par an (plus selon accord) plafonné sur 6 ans 
soit 120 heures. Pour les CDI en temps partiel et CDD de plus de 4 mois les droits sont calculés 

prorata temporis. 

Chaque salarié est informé par écrit, chaque année, du total des droits acquis au titre du 
dispositif du DIF.

Pour qu’il se réalise, le salarié doit le demander par écrit (voir modèle de lettre). S’il ne le fait 
pas, ce droit reste virtuel. C’est l’inverse du congé payé que l’employeur doit attribuer même 
si le salarié ne le demande pas. Le temps utilisé est à nouveau abondé jusqu’au plafond au fil 

des années suivantes.

Le DIF est à l’initiative du salarié, mais il 
doit obtenir l’accord de son employeur. 
L’employeur a un délai d’un mois pour 
refuser. L’absence de réponse vaut 
acceptation.

Sauf accord collectif de branche ou 
d’entreprise sur des priorités le choix de 
l’action de formation relève de l’une des 
catégories suivantes : 

•	 les actions de promotion ; 
•	 les actions d’acquisition, d’entretien 

et de perfectionnement des connais-
sances (ayant pour but d’accéder à la 
culture, de maintenir ou de parfaire 
leur qualification et leur niveau cultu-
rel ainsi que d’assumer des responsa-
bilités accrues dans la vie associative) 

•	 les actions de qualification.  

En aucun cas, les actions d’adaptation au 
poste de travail ne relèvent du DIF.

Le DIF peut venir en appoint ou être 
complété par un autre dispositif (plan de 

Lettre recommandée Avis De réception (ou 
remise en main propre contre reçu)

Nom Prénom - Adresse
Date

Adresse entreprise
Objet  : Demande de formation dans le cadre 
du DIF

Madame, Monsieur,
Je souhaite utiliser ____ Heures que j’ai 
acquises au titre du DIF afin de suivre la 
formation suivante :
Intitulé de l’action ____ ; Date de début ____ ; 
Date de fin ____ ; Durée en heures ____ dont  
____ heures hors temps de travail  ; Nom et 
adresse de l’organisme de formation ____ ; 
Coût pédagogique ____ ; Coût de transport 
____ ; Frais de repas  ____ 
Vous trouverez, ci joint, le programme de 
formation correspondant.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie 
de croire, Madame, Monsieur, à l’expression 
de mes salutations les meilleures.
Signature

MODELE DE LETTRE
demande de formation du salarié 

dans le cadre du dif
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formation, bilan de compétence, VAE, CIF).

Les frais de formation, d’accompagnement, 
de repas et de transport sont à la charge de 
l’employeur. Ce dernier peut refuser plusieurs 
mêmes demandes durant 2 exercices civils 
consécutifs, le salarié bénéficie alors d’une 
priorité d’étude de son dossier par l’OPACIF. 
Lorsque le dossier est accepté par celui-ci, 
l’employeur est obligé de le financer. 

Le DIF est normé hors temps de travail par la 
loi sauf si un accord de branche ou d’entreprise 
en dispose autrement.

Le hors temps de travail est cependant cadré, 
la loi prévoit :

•	 le versement d’une allocation formation 
de 5O% de la rémunération nette de 
référence,

•	 un nombre d’heures de formation 
effectuées hors temps de travail limité (80 
heures).

•	 l’engagement de l’employeur de 
reconnaître la qualification acquise et de 
promouvoir le salarié.

« Portabilité » du DIF.

- Le salarié licencié ou démissionnaire peut 
désormais utiliser ses heures de DIF pendant 
son préavis (à défaut de demande, la somme 
n’est pas due par l’employeur) mais également 
après la rupture de son contrat de travail. Ce 
droit à la «  portabilité  » s’exerce auprès de 
l’OPCA après cette rupture. 

- Le demandeur d’emploi pris en charge par 
le régime d’assurance chômage doit faire la 
demande expressément à Pôle Emploi (la 
mobilisation de la somme se fait en accord 
avec le référent chargé de l’accompagnement). 
Le paiement du DIF est assuré par l’OPCA de la 
dernière entreprise du demandeur.

- Les heures DIF non utilisées chez l’ancien 
employeur sont valorisées et peuvent être 
utilisées dans la nouvelle entreprise dans les 
deux années qui suivent l’embauche.

Depuis le 20 janvier 2010, tout certificat de 
travail remis doit faire figurer obligatoirement :
- les droits acquis au titre du DIF (solde des     
heures) avec la somme correspondant à ce 
solde ;
- l’OPCA compétent pour verser cette somme.
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UN DROIT
…

Pli en recommandé avec Avis de 
Réception adressé à l’employeur.

Nom Prénom
Adresse du salarié				  
	 A ______., le ______.20______.

Mme, M le directeur Société______.

Madame, Monsieur,
Je désire suivre un bilan de compétences d’une 
durée totale de ______. (nombre d’heures), 
qui doit-être effectué ______. (dates début et 
fin) par ______.(organisme réalisant le bilan).

Ayant l’ancienneté requise par la loi pour 
pouvoir suivre le bilan dans le cadre d’un 
congé, je vous demande de bien vouloir 
m’accorder l’autorisation d’absence prévue 
par l’article L.6322-42.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur le 
directeur, mes salutations distinguées.
					   
Signature

MODELES DE LETTRE

√ Le Bilan de Compétences

Tout salarié peut bénéficier d’un bilan de compétences. Toutefois, il doit justifier de 5 années 
d’ancienneté en qualité de salarié (consécutives ou non), dont 12 mois dans l’entreprise.

Ce congé permet d‘analyser ses compétences professionnelles et personnelles, ses aptitudes et 
ses motivations afin de définir un projet professionnel de formation. 
C’est un droit que l’employeur ne peut différer que de 6 mois. 
(voir modèle de lettre)
La durée ne peut excéder, par bilan, 24 heures de temps de travail, consécutives ou non. Ce 
congé est assimilé à un temps de travail effectif.
La prise en charge financière du bilan de compétences est assurée d’une manière identique 
au congé individuel de formation. Le salarié présente une demande de prise en charge des 
dépenses dans le cadre du congé bilan de compétences. (voir modèle de lettre)

Pli recommandé avec Avis De  
Réception adressé à l’Opacif

Nom Prénom
Adresse du salarié				  
	 A ______  le ______.20 ______.

Mme, M le directeur de ______ (nom de 
l’Opacif)

Madame, Monsieur,
Je désire suivre un bilan de compétences 
d’une durée totale de ______. (date, durée) 
car ______. (indiquer vos motivations).

Ce bilan doit être fait par ______. (nom et 
adresse de l’organisme chargé de réaliser le 
bilan).

J’ai obtenu l’autorisation d’absence de mon 
employeur (joindre cette autorisation).
Pouvez-vous me faire parvenir votre formu-
laire de demande de prise ne charge finan-
cière, afin que je puisse le remplir le plus tôt 
possible.

Veuillez agréer, Monsieur le directeur, mes 
salutations distinguées.

Signature
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…

Le passeport Orientation et formation

C’est un document personnel, établi à l’initiative de chacun et qui reste sa propriété. 
Il permet de retracer tout le cursus en matière de formation initiale et continue, les 

expériences professionnelles et bénévoles.

Le passeport recense notamment :

•	 les diplômes et titres ;

•	 les aptitudes, connaissances et compé-
tences acquises, susceptibles d’aider dans 
l’orientation. 

              Obtenus dans le cadre de la formation initiale.

•	 tout ou partie des informations recueillies 
à l’occasion d’un entretien professionnel, 
d’un bilan de compétences ou d’un bilan 
d’étapes professionnel  ; les actions de 
formation prescrites pendant une période 
de chômage par Pôle emploi ;

•	 les actions de formation suivies à votre initiative ou à celle de votre employeur ;

•	 les expériences professionnelles acquises lors de périodes de stage ou de 
formation en entreprise ;

•	 les qualifications obtenues ;

•	 les habilitations de personnes (maître d’apprentissage…) ;

•	 le ou les emplois occupés et les activités bénévoles, ainsi que les connaissances, 
les compétences et les aptitudes professionnelles mises en œuvre dans ce cas.

             Obtenus dans le cadre de la formation continue.
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…
La période de professionnalisation

LA PROFESSIONNALISATION

Cette période a pour but d’acquérir 
une qualification reconnue enregis-

trée dans le Répertoire National des Cer-
tifications Professionnelles (www.cncp.
gouv.fr/index.php.) ou sur la liste de la 
Commission Paritaire de l’emploi de la 
Branche. 

Elle a pour objet de favoriser le maintien 
dans l’emploi des salariés titulaires d’un 
contrat à durée indéterminée d’une des 
catégories suivantes : 

- ceux dont la qualification est insuffisante 
au regard de l’évolution des technologies 
et de l’organisation du travail, 

- les plus de 45 ans avec plus d’un an 
d’ancienneté ou ayant 20 ans d’activité 
professionnelle, ceux qui envisagent la 
création ou la reprise d’entreprise,

- les femmes après un congé maternité, 
les parents après congé parental, 

- les bénéficiaires de l’obligation d’emploi 
prévue à l’article L.5212-13 du Code du 
travail (travailleurs handicapés, veuves de 
guerre, victimes d’accidents du travail ou 
maladie professionnelles), 

- aux salariés bénéficiaires d’un contrat 
unique d’insertion (CDI ou CDD).  

Elle peut résulter d’une proposition de 
l’employeur (projet d’entreprise dans 
le cadre du plan de formation) ou de 
l’initiative du salarié (projet personnel 
dans le cadre du DIF). 

L’employeur peut souhaiter conclure un 
accord avec le salarié pour qu’il suive 
cette formation, en tout ou en partie, 
hors temps de travail dans le cadre du 
plan de formation. Cela ne peut pas 
dépasser le plafond de 80 heures par an 
(sauf abondement au titre du DIF). 

L’employeur a l’obligation de définir par 
écrit les modalités de prise en compte 
des efforts accomplis par le salarié 
(nouvelles fonctions, classification 
correspondante, prime,…) si celui-ci suit 
avec assiduité la formation et satisfait 
aux évaluations prévues.. 

La formation passée hors temps de travail 
donne lieu au versement d’une allocation 
de formation égale à 50 % de l’heure 
nette de référence.
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…

…

Il s’agit d’acquérir une qualification en vue d’une insertion ou d’une 
réinsertion professionnelle. 

Il s’adresse aux jeunes salariés de 16 à 25 
ans révolus sans qualification ou voulant 
compléter leur formation initiale et aux 
demandeurs d’emploi de 26 ans et plus 
inscrits sur la liste des demandeurs 
d’emploi gérée par Pôle Emploi  , les 
bénéficiaires du revenu de solidarité 
active (RSA), de l’allocation de solidarité 
spécifique (ASS) ou de l’allocation 
aux adultes handicapés (AAH) ou aux 
personnes ayant bénéficié d’un contrat 
unique d’insertion.

Le contrat peut prendre la forme d’un 
CDD ou d’un CDI (on parle alors d’action 
de professionnalisation) plus favorable 

à une insertion durable du salarié (à 
revendiquer).

La durée peut aller de 6 à 12 mois (jusqu’à 
24 mois par accord de branche ou collectif). 
Dans ce cadre, les actions de formation, 
d’évaluation et d’accompagnement ont 
une durée comprise entre 15 % et 25 % 
(plus si accord collectif ou de branche) de 
la durée totale du contrat, sans pouvoir 
être inférieure à 150 heures.

La rémunération minimale est de  : 55 
% du SMIC pour les moins de 21 ans, 70 
% entre 21 et 26 ans (respectivement 
65 et 80% pour les titulaires d’un 
Bac professionnel) et 85 % du 
minimum conventionnel de la branche 
professionnelle (sans être inférieur au 
SMIC) pour les plus de 26 ans.

Le contrat de professionnalisation
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…

…
Le plan de formation au service 
de votre évolution

«L’employeur assure l’adaptation des salariés 
à leur poste de travail. Il veille au maintien de 
leur capacité à occuper un emploi, au regard 
notamment de l’évolution des emplois, des 
technologies et des organisations […] Il peut 
proposer des formations qui participent au 
développement des compétences, ainsi qu’à 
la lutte contre l’illettrisme.» (Code du Travail 
L.6321-1)

Pour répondre à cette obligation, l’employeur 
prévoit chaque année des actions qu’il 
regroupe dans le plan de formation de 
l’entreprise en les classant en deux catégories.

Cette classification des actions de formation 
a des incidences sur le financement et sur les 
temps de formation (dans et hors temps du 
travail).

Catégorie 1 : les actions d’adaptation au poste 
de travail ou à l’évolution des emplois ou au 
maintien dans l’emploi dans l’entreprise. Ces 
formations sont une obligation de l’employeur 
et elles se déroulent totalement dans le 
temps de travail (sinon le salarié bénéficie du 
régime des heures supplémentaires).

Catégorie 2 : les actions de développement 
des compétences. Elles peuvent se dérouler 
hors temps de travail si accord écrit du salarié. 
Cependant ce temps est cadré, la loi prévoit 
la limite de 80 heures/an (5 % du forfait pour 
les salariés soumis à convention forfaitaire). 
Le salarié est indemnisé par une allocation 
de formation égale à 50 % de la rémunération 
nette de référence.

Si la formation a pour but de permettre 
la promotion du salarié, l’employeur doit 
s’engager avec le salarié (dans le cas d’un 
suivi avec succès de la formation) sur les 

conditions d’accès aux fonctions disponibles 
correspondant aux connaissances acquises 
et sur l’attribution de la classification 
correspondant à l’emploi occupé.  

Le salarié qui part en stage dans le cadre du 
plan de formation reste salarié de l’entreprise 
et continue d’exécuter son contrat de travail.

Les frais occasionnés par la formation sont à 
la charge exclusive de l’employeur  : coût du 
stage, dépenses de matériel pédagogique, 
fourniture de documents, frais de transport 
et d’hébergement (repas, logement).

Si vous faites une formation de la catégorie 2 
hors temps de travail, il faut un accord écrit 
avec l’employeur. Vérifiez que toutes les 
exigences soient remplies. 

L’employeur est tenu de consulter le comité 
d’entreprise ou à défaut les délégués du 
personnel.

Un calendrier précis s’impose à l’employeur 
pour informer et consulter les instances 
représentatives du personnel (DP ou CE). 
Tenez-en compte pour déposer vos demandes 
de formation.

Avant la date butoir du 1er octobre, 
l’employeur réunit les élus pour les informer 
et/ou les consulter sur le bilan de l’année 
précédente et de l’année en cours. 
Les documents suivants sont remis : 
- pour Consultation  : la Déclaration 2483 
adressée à l’administration fiscale, le bilan 
des actions pour l’année antérieure du plan 
de formation, les CIF, congés de bilans de 
compétences et de VAE réalisés, les conditions 
de mise en œuvre des contrats et périodes 
de professionnalisation, les DIF mis en 
œuvre. La Note d’orientation de la formation 
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…

…
Entre la Société ______ Représentée par ______ 

« l’employeur ».
Et Melle/Madame/Monsieur ______ (nom, 
prénom, fonctions) « le/la salarié(e) ».

Il est convenu que : Le(la) salarié(e) participe à la 
formation ______ intitulé) ______ se déroulant à 
______ Du ______ au ______ ,d’une durée totale 
de __ (nombre) ___ heures.
Suivant le calendrier joint en annexe du présent 
accord, l’action se déroulera : 
- en dehors du temps de travail du/de la salarié(e). 
ou 
- en partie en dehors du temps de travail du/de la 
salarié(e), à raison de __ (nombre) ___ heures.
Le(la) salarié(e) est informé(e) que les heures de 
formation hors temps de travail ne donneront lieu 
qu’au versement d’une allocation de formation 
égale à 50 % de son salaire net de référence. 
L’employeur s’engage à :
- proposer en priorité au (à la) salarié(e) ______ 
dans un délai d’un an après la fin de la formation, 
les fonctions suivantes ______ avec la classification 
correspondante, à savoir ______ (selon grille 
salariale applicable à l’entreprise).
- prendre en compte les efforts accomplis par 
le(la) salarié€ ______ sous forme de  ______ 
(augmentation individuelle, versement d’une 
prime, jour de congé supplémentaire,…)
Les engagements de l’employeur ne peuvent se 
réaliser que si le(la ) salarié(e) :
- participe avec assiduité à la formation sus-visée,
- réussit aux évaluations prévues.

Fait en double exemplaire

A ______ le ______

L’employeur		  Le(la) salarié(e)
Le présent accord peut être dénoncé dans les 8 
jours qui suivent la signature (article R.6321-4 du 
code du travail)

MODELE D’ACCORD
Plan de formation 20- -

Accord sur  l ’organisation d’une 
formation au développement des 

compétences
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professionnelle pour l’année 
suivante.
- pour Information sur le bilan des 
actions de l’année en cours.
Avant la date butoir du 31 décembre, 
l’employeur réunit les élus pour les 
informer et les consulter sur le projet 
de plan de l’année suivante. 
Les documents suivants sont remis : 
Projet de plan de formation pour 
l’année à venir, distinguant les 2 
catégories d’actions  ; Informations 
pour l’année à venir concernant la 
mise en œuvre du DIF, des contrats 
et périodes de professionnalisation.

La remise des documents aux 
membres des instances se fait 3 
semaines avant chaque date de 
réunion.



…

…
L’entretien professionnel

Tout salarié ayant au moins deux 
années d’activité dans une même 

entreprise bénéficie, au minimum tous 
les deux ans, d’un entretien professionnel 
réalisé par l’employeur, conformément 
aux dispositions d’un accord de branche 
ou d’entreprise conclu en la matière ou, 
à défaut, dans les conditions définies par 
le chef d’entreprise (art. 1er de l’Accord 
national Interprofessionnel du 5 octobre 
2009). 

La loi du 24 novembre 2009 a introduit 
dans le Code du Travail l’entretien 
professionnel de milieu de carrière. Ainsi, 
dans les entreprises employant au moins 
50 salariés, l’employeur doit organiser un 
entretien professionnel pour chacun de 
ses salariés, dans l’année qui suit leur 45ème 

anniversaire. Cet entretien est destiné à 
éviter toute pratique discriminatoire liée 
à l’âge dans les évolutions de carrière et 
à permettre au salarié d’anticiper la 2ème 
partie de sa vie professionnelle. 

Le salarié est en droit de demander cet 
entretien à tout moment.

Cet entretien doit être un moment 
d’échange entre le salarié et son 
supérieur hiérarchique afin d’en tirer 
des enseignements communs, voire 
contradictoires sur l’activité et sur 
les conditions à réunir pour favoriser 
l’élaboration du projet professionnel 
du salarié, en prenant en compte les 
souhaits d’évolution et les aptitudes de 
ce dernier. C’est l’occasion d’identifier 
des objectifs de professionnalisation 
afin de permettre au salarié d’améliorer 
ses compétences ou de renforcer sa 
qualification au travers des différents 
dispositifs (plan de formation, congé 
individuel de formation, droit individuel 
de formation, bilan de compétences et 
périodes de professionnalisation).

Si le salarié dispose d’un passeport 
orientation et formation, les propositions 
de formations professionnelles faites lors 
de l’entretien professionnel peuvent y 
être mentionnées.
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… AUTRES CONGES

1 ) Congé examen  : Tout salarié peut 
obtenir un congé de formation pour 
préparer et passer un examen en 
vue de l’obtention d’un titre ou d’un 
diplôme homologué enregistré dans le 
répertoire national des certifications 
professionnelles.
Le temps ne peut dépasser 24 heures de 
temps de travail par an. Les conditions 
sont les mêmes que pour un CIF.

2 ) Congé d’enseignement ou de 
recherche : Tout salarié justifiant de 2 ans 
d’ancienneté peut demander à s’absenter 
de l’entreprise pour dispenser un 
enseignement professionnel ou se livrer à 
une activité de recherche et d’innovation 
(Article L.6322-53 à L.6322-58 du Code du 
travail). La demande doit s’effectuer 120 
jours à l’avance dans le premier cas et 60 
jours dans le second. Ce congé suspend le 
contrat de travail du salarié qui continue 
de faire partie des effectifs. En règle 
générale, le salarié est rémunéré par 
l’entreprise bénéficiant de ses services. 

3 ) Congé jeune travailleur : Cela concerne 
le salarié de moins de 26 ans avec 3 
mois de présence dans l’entreprise, sans 
diplôme professionnel, sans contrat 
prévoyant une formation professionnelle 
particulière. Ce congé permet de suivre 
un stage du type de ceux définis à l’Art. 
L.6313-1 du Code du travail. La demande 
s’effectue 30 jours avant le début du 
stage. La rémunération est maintenue.

4 ) Congé « cadres et animateurs pour la 
jeunesse »  : Les salariés de moins de 25 
ans (sauf exceptions) peuvent suivre des 

stages de formation à l’animation sportive, 
culturelle ou sociale. Ce congé est de 6 
jours ouvrables par an qui se déduisent du 
congé de formation économique sociale 
et syndicale. La demande s’effectue 30 
jours avant le début du stage. Ce congé 
suspend le contrat de travail du salarié 
qui continue de faire partie des effectifs. 
En principe, la rémunération n’est pas 
maintenue par l’employeur. 

5 ) Congé de formation économique, 
sociale et syndicale :
Tout salarié a droit à un ou plusieurs 
congés de formation économique, sociale 
et syndicale dispensée par un organisme 
habilité par l’Etat. La durée est de 12 jours 
par an avec un minimum de 2 jours par 
fractionnement. La demande s’effectue 
30 jours avant le début du stage. La 
rémunération est maintenue dans la 
limite de 0,008 % de la masse salariale 
annuelle compte tenu du nombre de 
bénéficiaires dans les entreprises de plus 
de 10 salariés.

6 ) Congé formation des élus au Comité 
d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions 
de Travail  : Tous les représentants du 
personnel au CHSCT bénéficient d’un 
droit à formation rémunéré de 5 ou 3 
jours ouvrables, respectivement pour 
les entreprises de 300 ou de moins de 
300 salariés, sauf accords et usages plus 
favorables. Ce congé est renouvelable 
tous les 4 ans de mandat. La demande 
s’effectue 30 jours avant le début du 
stage. La rémunération est maintenue par 
l’employeur. 
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7 ) Congés des élus au Comité 
d’Entreprise  : Les membres titulaires 
du comité ont droit à un congé payé 
de formation économique de 5 jours 
ouvrés renouvelable tous les 4 ans. Le 
financement de la formation (cours, 
transport, hébergement) est assuré 
par le comité d’entreprise. La demande 
s’effectue 30 jours avant le début du 
stage.

8 ) Congés pour participer à un jury 
d’examen ou de VAE  : Lorsqu’un salarié 
est désigné pour participer à un jury, 
l’employeur lui accorde une autorisation 

d’absence sous réserve de demande 
par écrit respectant le délai de 15 
jours calendaires. La rémunération est 
intégralement maintenue.

9 ) Congés pour participer aux instances 
de la formation continue  : Lorsqu’un 
salarié est désigné pour siéger dans une 
commission, un conseil ou un comité 
administratif ou paritaire traitant des 
problèmes d’emploi ou de formation, 
l’employeur est tenu d’accorder à 
ce salarié le temps nécessaire pour 
participer aux réunions de ces organismes 
(Art.L.3142-3 du Code du travail).  

Nom Prénom				  
Date
Adresse

Mme, M le directeur
Nom et adresse entreprise

Madame, Monsieur le directeur,

J’ai l’honneur de vous demander l’autorisation 
de m’absenter de l’entreprise du _______ 
Au _______ conformément aux dispositions 
prévues par l’Article L.3142-7 et suivants du 
Code du travail, en vue de participer à un stage 
de formation économique, sociale et syndicale.

Je vous précise qu’il s’agit d’une session 
organisée par le Centre de formation «  La 
formation syndicale CGT », organisme agréé.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie 
d’agréer, Monsieur le directeur, l’expression de 
mes sentiments distingués.

Signature

MODELE DE LETTRE
Congé de formation économique, 

sociale et  syndicale
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Pour un complément d’information, voir avec l’UD 
ou le collectif formation professionnelle régional.
U.D.-C.G.T.64 
27, rue Carrerot - 64000 PAU
Téléphone : 05.59.27.13.21 - 
Fax : 05.59.27.61.72
Email : ud64@cgt.fr - www.lacgt64.org

U.D.-C.G.T.24 
26 rue Bodin, - 24029 Périgueux Cedex
Téléphone : 05.53.35.53.80 - 
Fax : 05.53.35.53.89
Email : udcgt.24@wanadoo.fr
www.udcgt24.fr

U.D.-C.G.T.40 
Maison des Syndicats - 97, place de la 
Caserne Bosquet - 40002 MONT DE MARSAN 
CEDEX
Téléphone : 05.58.06.50.70 - 
Fax : 05.58.06.50.71
Email : ud40@cgt.fr
www.cgt-landes.org

U.D.-C.G.T.33
Bourse du Travail - 44 Cours Aristide Briand - 
33075 Bordeaux cedex
(près place de la Victoire - Hôpital St André)
Téléphone : 05.57.22.71.40 - 
Fax : 05.56.02.38.19
Email : ud@cgt-gironde.org
www.cgt-gironde.org

U.D.-C.G.T.47 
9 et 11 rue des Frères Magen - 47000 AGEN
Téléphone : 05.53.47.10.05 - 
Fax : 05.53.47.45.75
Email : contact@udcgt47.fr
www.cgt47.fr

Collectif formation professionnelle
Comité Régional Aquitaine
Bourse du Travail - 44 Cours Aristide Briand - 
CS 61653 - 33075 Bordeaux cedex
Téléphone : 05.57.22.74.80 - 
Fax : 05.56.02.69.81
Email : secretariat@cgt-aquitaine.com
www.cgt-aquitaine.com

Bulletin de contact et de syndicalisation 

Nom : ------------------------------------------- 	 Prénom : ----------------------------------------------
Adresse : -------------------------------------------------------------------------------------------------------
Code Postal : ---------------------------------- 	 Ville : --------------------------------------------------- 	
Age : -------------------------------------------- 	 Profession : -------------------------------------------
Entreprise (Nom et adresse) : ----------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Bulletin à envoyer à ton Union départementale CGT 
ou à remettre à un militant de ton entreprise.

 LA CGT  VOTRE FORCE POUR L’AVENIR

Pour plus d’information consulter le site de la CGT Aquitaine :
www.cgt-aquitaine.com

Les mandatés CGT siègent dans les organismes paritaires de branche et interprofessionnels (OPCA, 
OPACIF, FONGECIF, OPCALIA, AGEFOS PME) et dans tout ce qui est en lien avec la formation profes-
sionnelle (CRACFP, ACM, CCREFP, COPIRE...).

Voir liste des mandatés sur : www.cgt-aquitaine.com (vous pouvez les contacter)
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ACTION REVENDICATIVE

Sans équivoque, il appartient à chaque personne de définir ses choix en matière de 
formation professionnelle :

	 -      initiale, pour le jeune ou le moins jeune qui n’y a pas eu accès avant
	 -      tout au long de la vie : ce qu’on appelait la formation continue.

Mais dans les deux cas, il y a des difficultés parfois majeures, pour y parvenir :

•	 tout seul, les souhaits, les désirs n’arrivent pas à être transformés en 
réalisation,

•	 c’est l’élaboration collective qui va permettre la transformation :

-	 s’il s’agit d’un tête à tête avec l’employeur, ce dernier pèsera de tout 
son poids dans la décision : il s’agira de son élaboration et non pas de 
celle du salarié;

-	 si cette élaboration passe par une négociation portée par l’organisation 
syndicale CGT, après collecte et prise en compte des besoins 
individuels et collectifs des salariés, les rapports en présence seront 
bien différents et les résultats aussi.
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	 ... et vos idées 

	 Vos notes ...
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